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comme l’indique l’article de 
stéphane vanwijnsberghe et grégory 
reinbold, le sens de l’expression 
« arbre remarquable » dépend du 
contexte, forestier ou urbain, dans 
lequel l’arbre se situe. La gestion 
qui en découle, de la part des admi-
nistrations qui en ont la charge, est 
donc également différente. en forêt, 
il s’agit de mettre en évidence les 
sujets qui présentent des dimensions 
ou une esthétique peu commune, 
notamment pour les rendre visi-
bles pour le grand public. en milieu 
urbain, plusieurs autres critères sont 
retenus pour définir l’arbre remar-
quable (la densité d’urbanisation 
du lieu, l’état sanitaire, la visibilité 
depuis le milieu public et l’isolement 
relatif de l’arbre, l’espèce, l’éventuel 
intérêt historique). Passons en revue 
l’importance de ces différents critè-
res et leur utilisation.

La densité du milieu urbain (dans le 
sens du rapport entre surfaces bâties 
et espaces verts) est très variable en 
région bruxelloise, du nord au sud, 
d’une commune à l’autre. Lorsque 
les espaces verts sont les moins 
présents, un arbre peut prendre une 
valeur à la fois esthétique et sym-
bolique très forte. il est le dernier 
témoin, épargné volontairement 
ou par hasard, qui rappelle que la 
nature peut et doit être présente 
dans nos villes. cet aspect est pris 
en compte dans le calcul de la valeur 
patrimoniale.

en milieu urbain, les arbres sont 
immanquablement entourés de 
biens et de personnes qui pourraient 
pâtir de la chute d’une branche ou 
de l’arbre. il est donc normal de 
considérer qu’un arbre sans défaut 
ou pathologie est de plus grande 
valeur. cela ne veut pas dire pour 
autant qu’aucun arbre remarquable 
à l’inventaire ne présente de défaut, 
comme des branches mortes ou 
des cavités. dans ces cas, l’inter-
vention soit d’un élagueur, soit d’un 

expert arboriste, permet de prendre 
les mesures assurant le maintien 
de l’arbre en toute sécurité (taille 
raisonnée, haubanage, définition 
d’un périmètre de sécurité, etc.). en 
forêt, ce critère d’état sanitaire est 
essentiellement considéré pour les 
arbres proches des chemins et voi-
ries. dans les massifs, les arbres 
creux, abritant des champignons et 
des animaux, sont d’autant plus pit-
toresques et intéressants en matière 
de biodiversité. des arbres morts, 
sur pied ou couchés, sont également 
maintenus.

La visibilité de l’arbre en ville fait 
partie des critères pris en compte, 
au même titre que son isolement 
relatif, parce que cela influence l’ef-
fet paysager qu’il produit. un arbre 
isolé et visible depuis une voirie fré-
quentée contraste fortement avec 
les éléments bâtis et offre un point 
d’attrait visuel à un grand nombre de 
personnes. A contrario, un arbre dans 
un massif au fond d’une propriété 
privée marquera peu le paysage et 
sera le « trésor caché » de quelques-
uns. en forêt, il est bien rare qu’un 
arbre soit isolé. même s’il est visible 
depuis un chemin, le promeneur 
devra tenter de le distinguer de ces 
voisins, ce qui peut être plus ou 
moins aisé en fonction du lieu et de 
la saison. ce critère n’a donc pas de 
pertinence en milieu forestier. L’effet 
paysager est dû à l’ensemble de la 
forêt, et l’arbre remarquable en fait 
simplement partie. de plus, pour 
préserver la qualité de l’écosystème 
forestier, il est préférable que cer-
tains arbres ne soient pas visibles 
et/ou visités, le public demeurant 
sur les chemins.

en forêt de soignes, les espèces 
représentées sont indigènes (hêtres, 
chênes, tilleuls, érables, frênes, etc.) 
ou naturalisées depuis longtemps 
(douglas, chêne d’amérique). en 
ville, depuis la naissance de la bota-
nique, des espèces exotiques ont 

été plantées avec plus ou moins de 
succès, ce qui forme une très grande 
biodiversité ainsi qu’une palette hor-
ticole très large dont se sont servi 
des paysagistes de renom pour com-
poser de magnifiques jardins. que ce 
soit dans des propriétés privées ou 
dans des parcs aujourd’hui publics 
(comme le parc du Jardin botanique 
ou le parc tenbosch), il est donc pos-
sible d’observer des arbres remar-
quables d’essences très diverses, 
parfois peu courantes. La valeur 
patrimoniale des essences rares, 
dont on ne connaît que quelques 
exemplaires à bruxelles, est forcé-
ment d’autant plus importante.

enfin, dans quelques cas, un arbre 
est lié à un événement historique 
(arbre planté en hommage à une 
personne, en commémoration du 
centenaire de la belgique, etc.). 
quelles que soient les dimensions 
de l’arbre ou l’espèce à laquelle il 
appartient, les circonstances dans 
lesquelles il a été planté lui donnent 
une valeur de témoin pour les géné-
rations futures. il mérite donc un 
statut particulier.

Pour chaque arbre repris à l’inven-
taire scientifique des arbres remar-
quables, les valeurs de ces critères 
sont donc encodées de manière à en 
déduire sa valeur patrimoniale. La 
formule utilisée importe peu, mais 
il est utile de mentionner qu’elle n’a 
jamais varié depuis la création de 
l’inventaire en 2002. cela permet de 
voir comment notre connaissance 
des arbres remarquables a évolué en 
utilisant un outil objectif. La valeur 
patrimoniale calculée varie globa-
lement entre 3 et 16. Les valeurs 
basses sont liées à des arbres 
communs, de petites dimensions ou 
pour lesquels il a été impossible de 
faire une observation rapprochée. 
Les scores les plus importants sont 
souvent liés aux arbres les plus gros 
pour chaque espèce, que l’on appelle 
communément les champions. 

067

B
r

u
xe

ll
es

 p
aT

r
Im

O
In

es
 

 
n

°0
14

 –
 a

vr
Il

 2
01

5



COmmenT CalCuler la valeur paTrImOnIale D’un arBre remarquaBle ? 

Les arbres remarquables de la forêt 
de soignes ont des valeurs variant 
entre 6 et 9, ce qui peut sembler 
faible, mais s’explique par plusieurs 
raisons simples. d’une part, un arbre 
grandissant en massif forestier pré-
sente un tronc plus élancé qu’un 
arbre isolé, qui aura lui une sil-
houette plus trapue et un tronc plus 
large. Les plus gros hêtres, tilleuls, 
ou chênes sont effectivement des 
arbres qui sont ou ont été longtemps 
isolés. d’autre part, les espèces 
indigènes présentes en forêt ont été 
également très souvent plantées en 
ville, dans les jardins, les parcs, les 
alignements de voiries. Le fait qu’el-
les soient très communes s’accom-
pagne d’une relative diminution de 
la valeur de ce critère. Par exemple,  
l’inventaire scientifique contient plus  
de 340 hêtres communs, environ  
150 chênes pédonculés, 140 frênes et 
plus de 200 érables sycomores. enfin, 
comme cela a déjà été mentionné, 
l’effet paysager en forêt de soignes 
est surtout un effet d’ensemble et il y 
a peu d’arbres remarquables réelle-
ment isolés. Pour autant, cela ne veut 
pas dire que les arbres remarquables 
de la forêt de soignes soient dépré-
ciés, car il faut mettre la valeur patri-
moniale en relation avec son objectif 
et l’usage qu’en fait l’administration. 

pourquoi CAlCuler Cette 
VAleur pAtriMoniAle ?

un des objectifs importants est de 
pouvoir « extraire » de l’inventaire 
scientifique les arbres remarqua-
bles qui, parce qu’ils sont rares ou 
parce qu’ils sont les champions de 
leur espèce, méritent un statut de 
protection légale. en effet, actuel-
lement, les arbres remarquables ne 
bénéficient pas de mesures spécifi-
ques de protection contre l’abattage 
ou les tailles drastiques (étêtages). 
comme tout arbre de première 
grandeur, leur abattage nécessite 
un permis délivré par la commune, 

mais il arrive parfois que l’informa-
tion ne soit pas transmise au niveau 
de la région et que des arbres abat-
tus ou disparus soient encore repris 
à l’inventaire. dans le cas des arbres 
les plus précieux, sur base de leur 
valeur patrimoniale, la direction des 
monuments et des sites peut pro-
poser, d’initiative, au propriétaire 
et au gouvernement, d’inscrire ces 
arbres sur la liste de sauvegarde. 
une vraie protection légale de l’arbre 
et de l’espace qui l’entoure est alors 
mise en place. dans le cas des 
arbres remarquables de la forêt de 
soignes, cela s’avère inutile puisque 
c’est l’ensemble de la forêt qui a été 
classé en 1959.

Pourquoi, dans ce cas, mélanger 
les arbres remarquables soniens 
aux autres ? La première raison est 
scientifique. si l’inventaire doit per-
mettre d’avoir une vue correcte d’un 
patrimoine arboré, il doit être aussi 
complet que possible. La seconde 
raison est que l’inventaire des arbres 
remarquables est publié en ligne, 
ce qui permet au public de mieux 
connaître la richesse du patrimoine 
arboré bruxellois en forêt comme ail-
leurs. c’est pourquoi l’ajout d’arbres 
remarquables de la forêt de soignes 
se poursuit sur base d’une mise à 
jour annuelle et en collaboration 
étroite avec les services de bruxelles 
environnement.

en conclusion, bien qu’ils soient 
repris dans le même inventaire 
scientifique que tous les autres, 
les arbres remarquables de la forêt 
de soignes sont particuliers à plus 
d’un titre ! certains d’entre eux sont 
peut-être les derniers témoins des 
plantations de Joachim Zinner, il y a 
plus de 200 ans. Pour la plupart, ils 
sont discrets et bien des bruxellois 
pourraient passer devant sans les 
voir, mais pourtant ils jouent un rôle 
actif dans l’écosystème. ils produi-
sent des graines, ils abritent des 
dizaines d’autres espèces de cham-

pignons, de plantes et d’animaux. ils 
restituent progressivement les élé-
ments minéraux qu’ils ont accumu-
lés au fil des ans au profit des jeunes 
arbres qui les entourent. tout cela 
n’est souvent pas possible en milieu 
urbain. ils sont aussi autant de « pro-
fesseurs » prêts à nous apprendre 
comment fonctionne, depuis des 
millions d’années, cet être vivant 
particulier qu’est l’arbre, dans son 
milieu naturel. il nous faudrait l’ob-
server de bien plus près, et bien plus 
souvent que nous le faisons, pour 
comprendre par quels prodiges il 
arrive à survivre dans la ville malgré 
tout ce que nous lui imposons (pollu-
tion, sels de déneigement, racines 
et branches coupées sans discerne-
ment, etc.).

Fig. 1a et 1b

Hêtres (© Bruxelles environnement).

Fig. 2

Douglas (© Bruxelles environnement).

Fig. 3

Charme (© Bruxelles environnement).
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